
                                                         
PROCES -VERBAL 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU MARDI 28 FEVRIER 2023 

 
Le 28 février 2023 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - Rochebaron» 
légalement convoqué le 22 février 2023, s’est réuni au siège communautaire sous la Présidence 
de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier (avec pouvoir de Dominique MANIFICAT-REY), Président  
LYONNET Jean-Paul - RIFFARD Patrick – DUPLAIN Jocelyne – MONCHER Jean-Pierre (avec pouvoir de 
CHAMPEIX Jean-François) – MONTAGNON Jean-Philippe – PETIT Eric (avec pouvoir de DI VINCENZO 
Caroline) Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine –PONCET André – BRUN Pierre – COLLANGE Christian Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – BOURGIN-BAREL 
Paul –  BRUN Adeline (avec pouvoir de GAMEIRO Isabelle) – CHAUSSINAND  Sandrine (avec pouvoir de 
MICHEL-DELEAGE Christelle) – CONVERS Jean-François – DECROIX Vincent – DEFOUR Anne – FAVIER 
Christianne – GERPHAGNON Antoine - GESSEN Jeanine – GIRAUDON Jean-Pierre – GUILLOT Françoise – 
JAMON Luc – LAMBERT Céline –MAISONNEUVE Denise –– PAULET Karine - PETIOT Christine – PICHON  
Cécile (avec pouvoir de TREVEYS Marc) – ROUCHOUSE Didier (avec pouvoir de BRAYE Yves) – SABOT 
Nicolas – Alain SAEZ (avec pouvoir de JOLIVET Guy) – Guy VEROT  conseillers communautaires 
titulaires, formant la majorité des conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : DI VINCENZO Caroline (pouvoir donné à 
PETIT Eric) – JOLIVET Guy (pouvoir donné à SAEZ Alain) – BRAYE Yves (pouvoir donné à ROUCHOUSE 
Didier) – CHAMPEIX Jean-François (pouvoir donné à MONCHER Jean-Pierre) – GAMEIRO Isabelle 
(pouvoir donné à BRUN Adeline) – MICHEL-DELEAGE Christelle (pouvoir donné à CHAUSSINAND 
Sandrine) – REY-MANIFICAT Dominique (pouvoir donné à DELPY Xavier) – TREVEYS Marc (pouvoir 
donné à PICHON Cécile) 
ETAIENT ABSENTS :  MANGIARACINA Annie. 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 

 
La réunion débute à 18h35. Le Président Xavier DELPY ouvre la séance et procède à l’appel des 
présents. 
 
Il demande si des observations sont à formuler sur le procès-verbal de la réunion du Conseil 
Communautaire précédent du 31 janvier 2023. Aucune remarque n’étant faite, il est approuvé à 
l’unanimité et sera publié sur le site Internet de la Communauté de Communes : 
https://www.marchesduvelayrochebaron.fr/ . 
 
 
 
 
 
 

https://www.marchesduvelayrochebaron.fr/


 
 

ADMINISTRATION GENERALE  
Rapporteur : Le Président, Xavier Delpy 
 

1- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-01 

OBJET : Centre Aquatique L’OZEN : Période fermeture espace bien être période 
du 1er mars 2023 au 1er mars 2024  
 
Vu les dispositions des articles L. 3135-1 et suivants du code de la commande publique ; 
Vu les dispositions du contrat conclu entre la communauté de communes et la société ADL RECREA le 16 
décembre 2019 et ayant pour objet de concéder à cette dernière l’exploitation du centre aquatique l’OZEN  
Vu la réalisation de travaux à l’espace bien être pour une durée de 12 mois ;  
Vu l’avis favorable du Bureau en date du 21 février 2023 ; 

 
La Communauté de communes souhaite réaliser, sous sa maîtrise d’ouvrage, des travaux. Les travaux et 
aménagements projetés consistent en une réhabilitation / extension de l’espace détente actuel et ce, afin 
de permettre d’offrir aux usagers une expérience unique de détente et de bien-être, affirmant la qualité de 
vie et le dynamisme du territoire, tout en offrant de nouvelles perspectives de développement et 
d’attractivité au centre aquatique.  
 
A compter du 1er mars 2023, pour permettre la réalisation des travaux et pendant leur réalisation, l’espace 
sera temporairement restituée à la Communauté de communes.  
 
L’objet du présent avenant est de permettre la réalisation des travaux à l’espace bien être, d’en définir les 
modalités et conséquences sur l’exécution contractuelle.
 
Jean-Paul LYONNET demande combien représente en chiffre d’affaires la fermeture de l’espace bien-être. 
 
Xavier DELPY précise que c’est environ 10 %. 
 
Christine PETIOT demande si à l’issue du contrat la collectivité a prévu autre chose car le délégataire va 
augmenter ses recettes. 
 
Xavier DELPY indique qu’à la réouverture le travail sur le nouveau contrat aura déjà commencé. De plus, il 
faut être vigilant sur les délais de travaux à respecter sous peine d’un surcoût pour la collectivité. La 
commission Finances aura à traiter ces sujets. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

- DECIDE DE CONCLURE avec la société ACTION DEVELOPPEMENT LOISIR un avenant N° 4 au 
contrat de concession conclu le 16 décembre 2019 pour régler les droits et obligations des 
parties pour la période du 1er mars 2023 au 1er mars 2024 ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer cet avenant ainsi que tous les actes qui pourraient être 
nécessaires dans ce cadre.   

 

2- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-02 

OBJET : Modification des membres dans les commissions thématiques 
intercommunales et COPIL 
 
Vu la délibération N°CCMVR 20-07-28-03 du 28 juillet 2020 relative à la désignation des représentants 
au sein des commissions thématiques intercommunales ; 
 Vu les délibérations N°CCMVR 20-12-15-06 du 15 décembre 2020, N° CCMVR 21-03-09-14 du 9 mars 
2021, N°CCMVR21-05-25-02 et 03 du 25 mai 2021, N°CCMVR21-09-28- 01 et 02 du 28 septembre 2021, 
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N°CCMVR21-10-26-01 du 26 octobre 2021, N°CCMVR211123_01 du 23 novembre 2021, N°CCMVR22-
03-15-01 du 15 mars 2022, N°CCMVR22-09-27-03 du 27 septembre 2022 modifiant les compositions 
des commissions thématiques intercommunales et COPIL ; 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 21 février 2023 ; 
Considérant le courrier transmis le 24 janvier dernier par la commune de Saint-Pal-de-Chalencon, 
sollicitant le remplacement au sein du COPIL « Culture » de Frédéric CALET par Denise MAISONNEUVE,  
Considérant le courrier transmis le 30 janvier dernier par la commune de Valprivas, sollicitant des 
remplacements de représentants au sein de plusieurs commissions thématiques intercommunales et 
COPIL, suite à la démission de Hervé DOJAT et au décès de Gérard FOURNET. Ainsi, Jean Paul CELLE 
deviendrait titulaire de la Commission Collecte Traitement et Valorisation des Déchets, Monique 
FONTVIEILLE deviendrait titulaire de la commission « Solidarités territoriales » et suppléante des COPIL 
Culture et Mutualisation. 
Considérant le courrier transmis le 3 février dernier par la commune de Sainte-Sigolène, sollicitant des 
remplacements de représentants au sein de plusieurs commissions thématiques intercommunales et 
COPIL, suite au renouvellement du Conseil Municipal le 22 janvier dernier. (cf. tableau) 
Considérant le courrier transmis le 2 février dernier par la commune de Monistrol-sur-Loire, sollicitant 
le remplacement de Sonia BENVENUTO par Anne DEFOUR, au sein de la Commission Tourisme, du 
COPIL Culture et de la commission Enfance Jeunesse (pour cette dernière modification déjà faite par 
délibération N°CCMVR22-09-27-03 du 27 septembre 2022) 

 
Jean Paul LYONNET annonce qu’au prochain Conseil il sera proposé un remplaçant dans le COPIL Culture 
(suite à la démission d’Yves CHALAMET non remplacé) 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

- ACCEPTE les changements sollicités ci-dessus et repris dans le tableau annexe,  
- CHARGE le Président de l’exécution de la présente 

 
3- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-03 

OBJET : Modification de la composition de la CLECT (Commission Locale 
d’Evaluation des charges Transférées) 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°DIPPAL/B3/2016/257 du 27 décembre 2016 portant statuts de la 
communauté Marches du Velay Rochebaron conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des 
collectivités territoriales ; 
Vu la délibération N°CCMVR20-07-28-07 du 28 juillet 2020 créant la CLECT ; 
Considérant le renouvellement du Conseil Municipal de la commune de Sainte-Sigolène au 22 janvier 
2023 ; 
 
Il est rappelé que la Commission locale d’évaluation des charges transférées est créée par l'organe 

délibérant de l'établissement public qui en détermine la composition à la majorité des deux tiers. Elle 

doit être composée de membres des conseils municipaux des communes membres, étant précisé que 

chaque conseil municipal dispose d'au moins un représentant. 

Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DECIDE DE MODIFIER  la composition de la 

CLECT au vu du motif exposé ci-desssus, reprise ci-après. 
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 TITULAIRES 

Bas-en-Basset Guy JOLIVET René BORY 

Monistrol sur Loire Luc JAMON Jean-Paul LYONNET 

Sainte Sigolène Didier ROUCHOUSE Jocelyne DUPLAIN 

 TITULAIRES SUPPLEANTS 

Beauzac Jean-Pierre MONCHER Jeanine GESSEN 

Boisset André PONCET Stéphane LAURENCON 

La chapelle d'Aurec Caroline DI VINCENZO Eric PETIT 

Les Villettes Marc TREVEYS Cécile PICHON 

Malvalette Jean-Philippe MONTAGNON Thierry ASTIER 

Saint André de Chalencon Xavier DELPY (Président) Michel RIBEYRON 

Saint Pal de Chalencon Pierre BRUN Raphael VARAGNAT 

Saint Pal de Mons Patrick RIFFARD Guy DECROIX 

Solignac sous Roche Dominique REY MANIFICAT Julien BRUCHON 

Tiranges Christian COLLANGE Thierry CHARIAL 

Valprivas Claudine LIOTHIER Joel BRUN 

 

4- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-04 

OBJET : Renouvellement des membres de la Commission d’appel d’Offres et 
d’une commission des marchés  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1414-2 et L 1411-5 
Vu le Code de la commande publique 
Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 
République, concernant notamment les droits des élus au sein des assemblées locales pour siéger dans 
les diverses commissions locales et notamment dans les commissions de délégation de service public. 
Vu l’arrêté préfectoral n°DIPPAL/B3/2016/257 du 27 décembre 2016 portant statuts de la 
communauté Marches du Velay Rochebaron conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des 
collectivités territoriales ; 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires en date du 21 février 2023 ; 
Vu la délibération N°CCMVR20-07-28-19 du 28 juillet 2020 relative notamment à la création de la CAO 
et une Commission des marchés ; 
Considérant le renouvellement du Conseil Municipal de la commune de Sainte-Sigolène au 22 janvier 
2023 ; 
Il convient de procéder à l’élection des membres titulaires et des membres suppléants de la 
commission d’appel d’offres, à la représentation au plus fort reste.  
Pour rappel, ces membres siègeront également à la Commission des Marchés, qui pourra être 
consultée, à la discrétion du Président, pour les procédures adaptées.  
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Les listes déposées (sur proposition du Bureau) sont les suivantes : 

1 / Pour la Commission d’Appel d’Offres : 

Titulaires Suppléants 

1 Patrick RIFFARD Jean-Pierre MONCHER 

2 Jean-Paul LYONNET Christian COLLANGE 

3 Didier ROUCHOUSE André PONCET 

4 Eric PETIT Guy JOLIVET 

5 Pierre BRUN Jean-Philippe MONTAGNON 

 
2 / Pour la Commission des Marchés: 

Titulaires Suppléants 

1 Patrick RIFFARD Jean-Pierre MONCHER 

2 Jean-Paul LYONNET Christian COLLANGE 

3 Didier ROUCHOUSE André PONCET 

4 Eric PETIT Guy JOLIVET 

5 Pierre BRUN Jean-Philippe MONTAGNON 

 
Il doit être procédé à un vote. 

Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

- DIT que sont élus au sein de la : 
→ Commission d’Appel d’Offres : 

Titulaires Suppléants 

1 Patrick RIFFARD Jean-Pierre MONCHER 

2 Jean-Paul LYONNET Christian COLLANGE 

3 Didier ROUCHOUSE André PONCET 

4 Eric PETIT Guy JOLIVET 

5 Pierre BRUN Jean-Philippe MONTAGNON 

 
-  

 → Commission des Marchés: 

Titulaires Suppléants 

1 Patrick RIFFARD Jean-Pierre MONCHER 

2 Jean-Paul LYONNET Christian COLLANGE 

3 Didier ROUCHOUSE André PONCET 

4 Eric PETIT Guy JOLIVET 

5 Pierre BRUN Jean-Philippe MONTAGNON 

 
5- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-05 

OBJET : Renouvellement des membres de la Commission de délégation de 
service public (DSP) 
 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et particulièrement ses articles L 1411-1, L1411-5, 
L 1411-6, L 1411-7 et L1414-2 ainsi que ses articles D 1411-3 à D 1411-5, 
Vu le Code de la commande publique 
Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République, 
concernant notamment les droits des élus au sein des assemblées locales pour siéger dans les diverses 
commissions locales et notamment dans les commissions de délégation de service public. 
Vu l’arrêté préfectoral n°DIPPAL/B3/2016/257 du 27 décembre 2016 portant statuts de la communauté 
Marches du Velay Rochebaron conformément à l’article L. 5211-5-1 du code général des collectivités 
territoriales ; 
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Vu la délibération N°CCMVR20-07-28-20 du 28 juillet 2020 relative notamment à la création de la 
commission DSP ; 
Considérant le renouvellement du Conseil Municipal de la commune de Sainte-Sigolène au 22 janvier 2023 ; 
 
Il convient de procéder à l’élection des membres titulaires et des membres suppléants de la commission de 
délégation de service public permanente pour la durée du mandat.  
Pour rappel, ces membres siègeront également à la Commission des Marchés, qui pourra être consultée, à 
la discrétion du Président, pour les procédures adaptées.  
 
La liste déposée est la suivante (proposition du Bureau) : 

 
Il doit être procédé au vote. 

Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DIT que sont élus au sein de la Commission 
DSP : 

 

6- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-06 

OBJET : Désignation membres CISPD (Conseil Intercommunal de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance) – Modification n°1 (au sein du 1er collège) 
Rapporteur : Le Président, Xavier DELPY 

Vu le décret du 17 juillet 2002 et l’article 1 de la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la 
délinquance ; 
Vu le décret d’application du 23 juillet 2007 fixe les compétences et la composition du CISPD; 
Vu la délibération N°CCMVR20-09-29-05 du 29 septembre 2020 relative à la désignation des membres 
CISPD ; 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 21 février 2023 ; 
Considérant le renouvellement du Conseil Municipal de la commune de Sainte-Sigolène au 22 janvier 
2023 ; 
 
Il convient de procéder à la modification de la composition du CISPD (modifications reprise dans 
l’annexe) 
 
Le conseil communautaire,  

Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, APPROUVE la modification du CISPD (liste ci-
après). 

 
 
 
 
 
 

Titulaires Suppléants Titulaires Suppléants 

1 Patrick RIFFARD Didier ROUCHOUSE 4 Caroline DIVINCENZO Eric PETIT 

2 Christelle MICHEL DELEAGE Claudine LIOTHIER 5 Cécile PICHON Isabelle BOYER  

3 Céline LAMBERT  Christianne FAVIER   

Titulaires Suppléants Titulaires Suppléants 

1 Patrick RIFFARD Didier ROUCHOUSE 4 Caroline DIVINCENZO Eric PETIT 

2 Christelle MICHEL DELEAGE Claudine LIOTHIER 5 Cécile PICHON Isabelle BOYER  

3 Céline LAMBERT  Christianne FAVIER   
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CISPD (Conseil Intercommunal de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance)  

Trois collèges :  

• Le premier est composé de représentants de chacune des communes, 

• Monsieur le Préfet désigne, quant à lui, les membres du second collège. 

• Le troisième collège est composé de membres désignés par le Président de la 

communauté de communes. 

1er collège : (2 représentants maximum par commune) 
Président CCMVR – Xavier DELPY Président de droit 

Commune Représentant 1 Représentant 2 
Bas en Basset Guy JOLIVET Nicolas BARTHELEMY 

Beauzac Jean Pierre MONCHER Pierre ETEOCLE 
Boisset André PONCET Stéphane LAURENÇON 

La Chapelle d'Aurec Caroline DI VINCENZO Eric PETIT 
Les Villettes Marc TREVEYS Denis BARDEL 
Malvalette Jean Philippe MONTAGNON Daniel PABIOU 

Monistrol-sur-Loire Florian CHAPUIS Anne DEFOUR 
Solignac sous Roche Grégory CHARREYRE Jean Pierre VALETTE 

Saint André de Chalencon Xavier DELPY Michel RIBEYRON 
Saint Pal de Chalencon Pierre BRUN Frédéric CALET 

Saint Pal de Mons Maryvonne MASSARDIER Pierre LARDON 

Sainte-Sigolène Henri BARDEL Ghislaine BERGER 

Tiranges Christian COLLANGE Thierry CHARRIAL 
Valprivas Claudine LIOTHIER Jean-Paul CELLE 

 
POUR INFORMATION : 
2ème collège : 

- Monsieur le Sous-Préfète d’Yssingeaux 
- Madame la Présidente du Conseil Départemental  
- Monsieur le Procureur de Haute-Loire 
- Mme Elisabeth AMIGUET - Département - Centre de Santé d’Yssingeaux 
- Monsieur Le Commandant de la Compagnie de Gendarmerie d’Yssingeaux, 

 
3ème collège : 

- Monsieur le Directeur de l’ACIJA 
- Monsieur le Responsable départemental de la P.J.J. 
- Monsieur Le Principal du Collège Public de Monistrol sur Loire 
- Monsieur le Proviseur du Lycée Public de Monistrol sur Loire 
- Monsieur le Directeur du Collège Privé de Monistrol sur Loire 
- Monsieur le Directeur du Lycée Privé de Monistrol sur Loire 
- Madame la Directrice du Collège Privé de Ste Sigolène 
- Monsieur le Directeur de la M.J.C. 
- Monsieur le Directeur de la Mission Locale du Pays de la Jeune Rivière 
- Chef de service Enfance Jeunesse/Culture -Responsable CISPD CCMVR 
- Police Municipale de Monistrol sur Loire, Ste Sigolène et Beauzac 
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7- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-07 

OBJET : Etablissement Public Foncier (EPF) – Modification de représentants des 
communes 
 
Vu la délibération N°CCMVR22-05-24-01 du 24 mai 2022 relative à l’adhésion à l’EPF ; 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 21 février 2023 ; 
Considérant le renouvellement du Conseil Municipal de la commune de Sainte-Sigolène au 22 janvier 
2023 ; 
Il convient de procéder à la modification des membres des communes désignés pour siéger aux 
assemblées générales comme suit :  

Délégués titulaires Délégués suppléants 

Guy JOLIVET Alain SAEZ 

Jean Pierre MONCHER Séraphin STEVE 

André PONCET Stéphane LAURENSON 

Caroline DI VINCENZO Yves DARLE 

Marc TREVEYS Denis BARDEL 

Jean Philippe MONTAGNON Thierry ASTIER 

Jean Paul LYONNET Sandrine CHAUSSINAND 

Xavier DELPY Michel RIBEYRON 

Pierre BRUN Philippe PETIT 

Patrick RIFFARD Christian CHAMBERT 

Jocelyne DUPLAIN 
 
 

Didier ROUCHOUSE 

Grégory CHARREYRE Dominique REY-MANIFICIAT 

Christian COLLANGE Thierry CHARRIAL 

Claudine LIOTHIER Bruno PAULET 

Eric PETIT Christine PETIOT 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DÉSIGNE, pour siéger à l’Assemblée Générale 
de l’EPF Auvergne 15 délégués titulaires et 15 délégués suppléants listés ci-dessus. 
 

8- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-08 

FINANCES PROSPECTIVE  
Rapporteur : Le Président, Xavier DELPY 

OBJET :  Rapport sur la situation en matière d’égalité femmes-hommes et plan 
d’actions relatif à l'égalité professionnelle dans la fonction publique – Année 
2022    
Vu l’article L 2311-1-2 du Code Général des Collectivités Territoriales  
Vu les articles 61 et 77 de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les 
hommes  
Vu le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 
Vu l’article 80 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019  
Vu le décret n° 2020-528 du 4 mai 2020 définissant les modalités d'élaboration et de mise en œuvre 
des plans d'action relatifs à l'égalité professionnelle dans la fonction publique 
Vu la saisine du comité technique  
Vu l’avis favorable de la conférence des Maires du 21 février 2023 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000038889182&idArticle=JORFARTI000038889268&categorieLien=cid
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Il est rappelé que les communes et EPCI de plus de 20 000 habitants doivent présenter à l’assemblée 
délibérante, préalablement au débat sur l’orientation budgétaire, un rapport annuel en matière 
d'égalité entre les femmes et les hommes ainsi qu’un plan d’actions relatif à l'égalité professionnelle 
dans la fonction publique. 
 
Les modalités et le contenu du rapport sur la situation en matière d’égalité femmes-hommes ont été 
précisés par le décret n°2015-761 du 24 juin 2015.  
 
Ce rapport appréhende la collectivité comme employeur en présentant la politique ressources 
humaines en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 
 
Il comporte également un bilan des actions menées et des ressources mobilisées en matière d'égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes.  
 
Il présente aussi les politiques menées par le groupement sur son territoire en faveur de l'égalité entre 
les femmes et les hommes. 
 
Les modalités d'élaboration et de mise en œuvre des plans d'actions relatifs à l'égalité professionnelle 
dans la fonction publique définissent, quant à eux, la stratégie et les mesures destinées à réduire les 
écarts constatés en la matière. 
 
Le rapport annuel sur la situation en matière d’égalité femmes-hommes 2022 et le plan d’actions ci-
joint est présenté. 
 
Le conseil communautaire,  

Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, PREND ACTE, de la présentation du rapport 
sur la situation en matière d’égalité femmes-hommes 2022 et du plan d’actions relatif à l'égalité 
professionnelle dans la fonction publique. 

 

Arrivée d’Anne DEFOUR. 
 

9- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-09 

OBJET : ROB 2023 (Rapport D’Orientation Budgétaire 2023) 
Vu le CGCT et notamment ces articles L 2312-1, L5211-36 L3312-1, L 4312-1relatifs au DOB ; 
Vu L’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 ; 
Vu la loi n°2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 
2022 ; 
Vu l’avis favorable de la commission finances du 1er mars 2022, 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires 21 Février 2023, 

 
Il est rappelé que le débat d’orientation budgétaire (DOB) est une obligation légale pour les communes d’au 
moins 3 500 habitants et les EPCI comprenant au moins une commune de 3500 habitants et plus et qu’il doit 
être tenu dans les deux mois précédant l’examen du budget. 
 
Sur le contenu, ce rapport doit non seulement présenter un volet financier mais également un volet 
ressources humaines. Cette présentation s’impose tant au budget principal qu’à ses budgets annexes. 
 
L’objectif de ce débat est d’exposer les contraintes internes et externes influençant la situation financière de 
la collectivité et d’apporter une certaine visibilité quant à l’évolution prévisionnelle (prospective budgétaire).  
 
Il a pour vocation de donner à l’organe délibérant les informations nécessaires qui lui permettront d’exercer 
de manière effective son pouvoir de décision à l’occasion du vote du budget. 
 
La tenue du débat se fait au vu d’un Rapport d’Orientations Budgétaires acté par délibération, sans avoir pour 
autant de caractère décisionnel. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030985460&categorieLien=id
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A cet effet, le R.O.B. 2023 joint présente : 

- Les données conjoncturelles en matière de finances publiques 
- Les données d’analyse financière de la collectivité : réalisations 2021, endettement et fiscalité, rétrospective 

et prospective budgétaire,  
- Les données relatives à la masse salariale, la structure de l’effectif et la durée effective du travail 
- Les principales orientations proposées au regard des éléments précédemment exposés. 

 
Jean Philippe MONTAGNON demande si le budget annexe de la ZA du Patural va être clôturé ? 
Xavier DELPY indique que oui puisque le dernier lot disponible était celui qui accueillera la recyclerie. 
 
Jean Paul LYONNET fait remarquer que la commune de Monistrol sur Loire a contenu l’augmentation des 
subventions aux associations (augmentation d’environ 5%). Il ne faudrait pas que les associations 
subventionnées par la CCMVR soient traitées différemment. 
 
Xavier DELPY observe qu’il a été choisi de confier l’ « enfance jeunesse » à des associations et il est désormais 
difficile de ne pas les accompagner, avec notamment la hausse des salaires. Il y a sûrement des économies à 
trouver en mutualisant des moyens, mais l’équation reste compliquée. 
 
Luc JAMON souhaite revenir sur l’indicateur financier « CAF nette », il constate une dégradation (en prenant 
en compte l’aide de 1 M d’€ versée à la commune de Sainte-Sigolène : 500 k€ en moins d’épargne). Si on 
considère que la collectivité a perçu 500 k€ de recettes en plus cela signifie que les charges ont augmenté de 
1 M€ voire 1.2 M d’€.  
Sur un montant total de 8 à 9 M d’€ cela représente une augmentation de 12-13 % : on ne peut pas dire que 
le budget est maîtrisé, c’est faux. Les charges de fonctionnement vont augmenter : si cela enlevait des 
charges aux communes ce serait bien mais ce n’est pas le cas, c’est toujours du « plus-plus » pour le bloc 
communal. Sur le personnel : + 11% : le budget n’est pas maîtrisé. 
 
Toutefois ce qui le rassure c’est que la CAF reste satisfaisante (année de référence 2019). La question qui 
reste en suspens est qu’il ne faut toujours aller au « plus-plus » sous prétexte d’avoir des recettes. Par le 
passé on avait essayé de limiter pour financer des bâtiments structurants. Pour 2023-2024 des incertitudes 
subsistent (coût de l’énergie, coût des déchets, transfert de compétence eau-assainissement). Il faudrait 
arriver à maîtriser les dépenses, sans empiler les « couches », mais on continue de le faire.  
 
Xavier DELPY rappelle que la CCMVR prend déjà en charge des éléments qui délestent les communes, par 
exemple avec le dossier de la digue de Bas en Basset (investissement pour des études et des travaux pour 
environ 200 k€). Sans passage en CLECT, au titre de la solidarité, cet élément permet de participer au 
fonctionnement de la commune. (tout comme ce qui avait déjà été fait avec la prise en charge de la 
contribution au SDIS, la prise en charge de l’ADS pour le compte des communes). La CCMVR finance aussi 
pour le compte des communes au sein du PETR et de l’EPAGE. 
Sur le volet de l’enfance jeunesse la maîtrise des coûts a toujours été recherchée, avec la volonté d’équilibrer 
les équipements (notamment à Saint-Pal-de-Chalencon). 
 
L’année 2022 a été marquée par une faible volonté d’investissement, mais en 2023 pourquoi ne pas aller sur 
de la participation à de la voirie type accès Pont de Bas en Basset, sécurisation de Pirolles à Beauzac, demi-
échangeur sur la RN88 à Monistrol-sur-Loire, voire la liaison entre Sainte Sigolène et La Chapelle d’Aurec. Le 
dossier de la ZA de la Gare avance aussi. Ce travail engagé servira au-delà du mandat actuel. 
 
Patrick RIFFARD précise qu’actuellement la collectivité est sur la pleine puissance de ses équipements et les 
charges de fonctionnement sont là : il faut les assumer, conséquences des choix faits.  Ces structures 
concernent toute la population et la remise à niveau est à prendre en compte. 
 
Luc JAMON rappelle que la différence ne s’est pas faite entre 2021 et 2022. Il note que la stabilité des effectifs 
n’a pas été respectée au niveau administratif. La CCMVR fait des choses pour les communes c’est évident. Il 
est très favorable au développement des infrastructures routières. Toutefois, il faut rester vigilant sur 
l’intégration en régie directe de certains services et veiller dans ce cas que cela ne coûte pas plus cher à  la 
collectivité. Il dénonce l’augmentation des charges de fonctionnement sur les nouvelles missions qui sont 
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déjà réalisées par exemple par le Département (notamment sur l’habitat), les doublons génèrent des coûts 
supplémentaires. Si les communes ne transfèrent pas de compétence, l’augmentation des dépenses n’est 
pas justifiée et actuellement on ne va pas dans le bon sens. 
 
Xavier DELPY voudrait que lorsque la mutualisation est envisagée, les communes soient plus engagées. 
 
Luc JAMON répète que ce qu’il dénonce c’est l’augmentation des charges de fonctionnement (+ 1 Md’€) sans 
prise de compétence nouvelle. 
 
Xavier DELPY observe qu’au début du mandat on parlait de transfert et de mutualisation de la police 
municipale. Au final les communes ont chacune recruté de leur côté. Sur ce sujet on n’a pas avancé. 
 
Jean Paul LYONNET souhaite répondre sur ce dernier point relatif à la police municipale. Un travail a été 
effectué sur le mandat précédent, aujourd’hui il est prêt à travailler sur une police partagée, sachant qu’une 
police intercommunale est difficile à mettre en place. 
 
Patrick RIFFARD précise que sur la mutualisation il y a eu des avancées (mission RGPD par exemple).  
 
Luc JAMON indique qu’il ne parle pas de mutualisation mais bien d’orientations budgétaires. 
 
Jean Pierre MONCHER indique que sur le volet photovoltaïque des études et démarches sont en cours mais 
longues. Beaucoup de choses sont encore à faire dans ce domaine, il faut se lancer. 
 
Xavier DELPY rappelle les fonds de concours mis en place par la CCMVR à destination des communes (projets 
structurants/petit patrimoine/commerce de proximité/informatique). Le budget consacré est d’environ 135 
k€/an. 
Il est possible dans le futur d’envisager un fonds solidarité pour les communes en cas de situation 
exceptionnelle. 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

- PREND connaissance du rapport d’orientations budgétaires 2023, à en débattre,  
- PREND acte de la présentation du ROB 2023 et de la tenue du DOB.  

 
10- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-10 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Rapporteur :  La Vice-Présidente, Jocelyne DUPLAIN     
 

OBJET :  Convention d’utilisation du bassin d’orage par l’entreprise CEP 
RECYCLING sur la zone des Pins Extension– Ste Sigolène   
 
La Communauté de communes Marches du Velay Rochebaron, conformément à ses statuts, exerce la 
compétence de développement économique du territoire. 
 
Considérant la demande de l’entreprise CEP RECYCLING de pouvoir utiliser en cas de sinistre le bassin 
d’orage de la zone des Pins Extension aménagé par la Communauté de communes. 
 
La Société CEP RECYCLING va construire sa nouvelle unité sur l’Ilot N° 2 de l’extension de la zone des 
Pins à St Sigolène. 
 
Dans le cadre de leur dossier ICPE (Installation classée pour la protection de l'environnement) il leur 
est demandé notamment, de prouver la bonne gestion des eaux pluviales et également la récupération 
dans ce réseau des eaux éventuelles liées à un sinistre que ce soit incendie ou déversement accidentel 
de produit polluant. 
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L’extension de la zone des Pins Extension est dotée d’un bassin d’orage de 4 500 m3 recouvert d’une 
bâche le rendant étanche. Une vanne d’obturation est également mise en place afin de bloquer si 
nécessaire les eaux dans cette enceinte. 
 
Afin de répondre favorablement au besoin de l’entreprise CEP RECYCLING, un projet de convention 
annexé au présent rapport, détaille les modalités d’utilisation de ce bassin d’orage et les modalités de 
remise en état si un sinistre devait survenir. 
 

Christian BONNEFOY demande si on a une idée du volume qui va être remis dans ce bassin (problème 
éventuel de capacité) 
 
Jean Paul LYONNET précise qu’il s’agit d’un nouveau bassin de 4 500 m3 (créé lors de l’aménagement 
de la ZA des Pins donc calibré en conséquence pour retenir toutes les eaux récupérées en cas 
d’incendie – à la charge de l’entreprise de les traiter avant de les rejeter) 
 
Patrick RIFFARD note qu’il faut bien associer les pompiers dans cette démarche. 
 
Jocelyne DUPLAIN ajoute que sur la ZA des Taillas une étude pourrait être lancée pour connaître les 
besoins dans ce domaine. 
 
Alain SAEZ précise que des entreprises de la ZA de la Gare ont la même problématique. Il note un réel 
besoin, il conviendrait de réfléchir sur ce point en termes d’espaces (zones de rétention – zone de 
traitement…) 
 
Xavier DELPY répond que cet aspect technique a été pris en compte dans le projet d’extension de la 
ZA de la Gare. 
 
Jocelyne DUPLAIN attire l’attention sur le fait que l’élément limitatif sera budgétaire. Les entreprises 
sont prêtes à investir. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

- AUTORISE le Président ou son représentant pour signer la convention d’utilisation du bassin 
d’orage de la zone Les Pins extension à Sainte-Sigolène par la société CEP RECYCLING, 
présentée en annexe. 

 
11- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-11 

OBJET : Demande aide CCI – « Booste ton avenir » – Ste Sigolène 
 
La Communauté de communes Marches du Velay Rochebaron, conformément à ses statuts, exerce la 
compétence de développement économique du territoire. 
Considérant la demande de financement de la CCI pour l’organisation de l’édition 2023 du Salon 

« Booste ton avenir. » 

Ce salon qui a pour objectif de mettre en avant les métiers industriels et aider les entreprises à recruter 

a rassemblé en 2022 500 personnes et 36 exposants. 

Cette nouvelle édition se déroulera les 17 et 18 mars prochain au gymnase de Sainte Sigolène. 

La CCI demande une participation financière à notre collectivité de 1 500 € sur un budget prévisionnel  

de 41 000 €. 

Le conseil communautaire,  
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Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  
- DECIDE d’attribuer une aide financière de 1500 € à la CCI Haute-Loire pour l’organisation du 

salon Booste ton avenir 2023 à Sainte Sigolène. 
- DIT que cette subvention sera inscrite au Budget Primitif 2023. 

 
 

TOURISME 
Rapporteur :  Le Président, Xavier DELPY     

 
12- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-12 

OBJET :  Office de Tourisme Intercommunal – Organisation des bureaux   
 
Vu la délibération N°CCMVR validant une participation des communes de Bas en Basset, Monistrol sur 
Loire et Beauzac 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 13 février 2023 ; 
Vu l’avis favorable du Bureau en date du 21 février 2023 ; 
 
Il est rappelé que l’Office de Tourisme Intercommunal dispose de 5 bureaux : Monistrol sur Loire, 
Beauzac, Bas en Basset, Ste Sigolène et St Pal de Mons et 1 point d’informations touristique à St Pal de 
Chalencon. 
Situation actuelle au 20/02/2023 

BUREAU LOCAUX PERSONNEL 

Monistrol-sur-Loire  Locaux loués et payés par la CCMVR à 
une SCI   

Personnel de l’OTI géré et payé par l’OTI 

Beauzac Locaux loués et payés par l’OTI à un 
privé  

Personnel de l’OTI géré et payé par l’OTI  

Bas en Basset Locaux loués et payés par la CCMVR à 
la Mairie  

Personnel de l’OTI géré et payé par l’OTI  

Sainte Sigolène Locaux communaux mis à disposition 
par la Mairie à l’OTI pour une part de 
15% 

Personnel mis à disposition par la 
Mairie à l’OTI : 1 agent à 5,5 h/s  

Sait Pal de Mons Locaux (bibliothèque) mis à disposition 
par la Mairie à l’OTI pour une part de 
13% 

Personnel mis à disposition par la 
Mairie à l’OTI : 1 agent à 2,10 h/s  

Saint Pal de 
Chalencon 

Local communal ; pas de contrepartie 
financière 

Personnel communal – pas de 
contrepartie financière 

 
Pour les bureaux de Ste Sigolène et St Pal de Mons, il s’agit d’une mise à disposition de locaux et de 
personnel des communes à l’OTI. L’OTI rembourse aux Mairies concernées les charges de personnel et 
les charges locatives au prorata de la part tourisme estimée (part respectivement à hauteur de 15%-
15,75 % et 13 % fixées suite à une étude réalisée en 2011-2012 par la CCMV). 
Le détail des coûts est présenté en annexe. 
 
Les communes de St Pal de Mons et Ste Sigolène ont souhaité revoir la part tourisme consacrée dans 
leur bureau et ont transmis à la CCMVR une nouvelle estimation du temps passé. 
Par ailleurs, la Commune de Bas en Basset, a transmis une demande de revalorisation du loyer du 
Bureau, pour qu’il soit identique à celui de St Pal de Mons et Ste Sigolène. 
 

 Proposition 2023  
Bureau de Bas en Basset 

Proposition 2023 
Bureau de Ste Sigolène 

Proposition 2023 
Bureau de St Pal de Mons 
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 Différence 
2023/2021 

Part de 
mise à 
disposition 

Montan
t 
estimati
f 

Différenc
e 
2023/202
1 

Part de 
mise à 
disposition 

Montan
t 
estimati
f 

Différence 
2023/2021 

Lo
ye

r 

Alignemen
t du loyer 
sur celui de 
Ste 
Sigolène et 
St Pal de 
Mons : 120 
€ le m² 
annuel soit 
12 480 € 

+ 3 585 € 100% selon 
convention 
2012 

13 000 € + 11 038 
€ 

100% selon 
convention 
2012 

2 466 € + 2 145 € 

C
h

ar
ge

s 

lo
ca

ti
ve

s 

100% bases 
2021 

8 000 € + 6 220 € 100% selon 
convention 
2012 

1 907 € + 1 659 € 

P
e

rs
o

n
n

e

l 

  

25% 1,5 
ETP 

16 500 € + 11 483 
€ 

50% du 
personnel 
en place 

6 840 € + 4 734.17 
€ 

Pour Beauzac, un bail est signé entre un privé et l’OTI.  En 2021, le montant du loyer s’élevait à 4 740 € 
et le montant des fluides à 944 €. 
 
Par ailleurs, jusqu’en 2020, Les communes de Bas en Basset, Beauzac et Monistrol participaient 
financièrement aux missions non touristiques, principalement la billetterie, effectuées par l’Office de 
Tourisme. Le montant total des participations s’élevait à hauteur de 28 000 €. 
 
Afin d’uniformiser l’organisation des bureaux de l’Office de Tourisme Intercommunal, il est proposé :  

- Que la Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron prenne à sa charge les frais 
afférents aux locaux : loyer et charges locatives ;  

- Que l’Office de Tourisme Intercommunal prenne à sa charge les frais liés au personnel. 
- De prendre en compte les nouvelles parts pour les bureaux de Ste Sigolène et St Pal de Mons ; 

et de l’augmentation du loyer de Bas en Basset. Des nouvelles conventions seront établies. 
- Estimant que la mission « Billetterie » relève de l’Office de Tourisme, Il y a lieu donc de ne plus 

faire participer les communes de Bas en Basset, Monistrol sur Loire et Beauzac aux missions 
considérées comme non touristiques. 
 

Cette nouvelle organisation sera prise en compte dans les budgets de la Communauté de Communes 
et de l’OTI. L’impact financier de cette revalorisation locaux / personnel (2021/2023) est estimé à 
40 900 €.  
 
Jocelyne DUPLAIN demande ce qu’il en est pour 2022. 
Xavier DELPY précise que la décision prise ce jour vaudra pour 2023, pour l’année passée on reste sur 
l’ancien fonctionnement. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• APPROUVE la nouvelle organisation des bureaux à partir du 1er mars 2023 telle que présentée 
ci-dessus  

• CHARGE le Président de toutes les formalités nécessaires relatives à cette décision 

• AUTORISE le Président à signer les différentes conventions correspondantes notamment les 
conventions tripartites à venir de mise à disposition de personnel communal à l’Office de 
Tourisme Intercommunal (temps de travail des agents, horaires des agents, temps 
d’ouverture au public). 
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13- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-13 

OBJET : Entretien des chemins de randonnée 
    

Sur le territoire « Marches du Velay Rochebaron », il existe de nombreux chemins de randonnée pédestre, 
VTT, GR, et prochainement des circuits Trail. 
 
A ce jour, concernant le petit entretien (débroussaillage, tonte, balisage…) des chemins labellisés, un travail 
est réalisé en commun avec l’Office de Tourisme Intercommunal avec l’intervention des bénévoles et 
l’intervention des entreprises d’insertion « Coup de Pouce à l’Emploi » et « Jardins de Cocagne » après 
repérage effectué avec M. CONVERS, en charge des activités de pleine nature à l’OTI  - travaux financés par 
la CCMVR. 
 
Plusieurs points de dégradations (ravinement…) sur des chemins VTT ont été soulevés.  
 
Pour l’entretien / remise en état, il est proposé une répartition des charges suivante :  
- Pour les chemins labellisés : travaux d’entretien classique, débroussaillage, tonte, signalétique, 
balisage…poursuite de l’organisation actuelle avec l’OTI et les entreprises d’insertion Coup de pouce à 
l’emploi et Jardins de Cocagne, travaux financés par la Communauté de Communes ; 
- Les travaux de remise en état de chemin ; divers équipements : à la charge des communes. 
 
Concernant les travaux de remise en état des passerelles et notamment celles entre plusieurs communes, les 
besoins et financement seront étudiés au cas par cas. 
 
Des aides éventuelles (sous réserve d’éligibilité) peuvent être versées pour des travaux par le Département 
43 dans le cadre d’Appel à projet « Création et aménagement des Espaces et sites d’itinéraires ». 
De plus dans le cadre des fonds de concours, la Communauté de Communes peut soutenir les communes 
dans leurs projets (renseignements auprès de la Communauté de Communes). 
 
 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• APPROUVER la répartition des charges pour l’entretien et la remise en état des chemins de randonnée 
telle que présentée ci-dessus :  
o Pour les chemins labellisés : travaux d’entretien classique, débroussaillage, tonte, signalétique, 

balisage…poursuite de l’organisation actuelle avec l’OTI et les entreprises d’insertion « Coup de 
pouce à l’emploi » et « Jardins de Cocagne », travaux financés par la Communauté de Communes ; 

o Les travaux de remise en état de chemin ; divers équipements : à la charge des Communes. 
Concernant les travaux de remise en état des passerelles et notamment celles entre plusieurs 
communes, les besoins et financement seront étudiés au cas par cas. 

 
 

14- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-14 

OBJET : Taxe de séjour : taxe additionnelle départementale – Convention de 
reversement  

    
Vu les articles L. 5211-21 et L. 2333-43 et suivants du Code général des collectivités territoriales ;  
Vu la délibération du conseil communautaire n°CCMVR 220628-28 du 28 juin 2022 approuvant les 
modalités de la taxe de séjour sur le territoire de la Communauté de Communes pour 2023 ;  
Vu la délibération du Conseil Départemental du 20 juin 2022 instituant une taxe de séjour 
départementale additionnelle à compter du 1er janvier 2023 ; 
Vu l’avis favorable de la commission Tourisme du 12 janvier 2023 ;  
Vu l’avis favorable du Bureau en date du 21 février 2023 ; 
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Il est précisé qu’une taxe de séjour départementale additionnelle est instituée par le Département 43 
à compter du 1er janvier 2023. Cette taxe s’élève à 10% du tarif de la taxe perçue par l’EPCI. 
La taxe additionnelle est recouvrée selon les mêmes modalités que la principale à laquelle elle se 
rapporte. Le produit est reversé par l’EPCI au Département au terme du délai de perception fixé. 
 
Afin de contractualiser et de préciser les engagements entre le la Communauté de communes Marches 
du Velay - Rochebaron et le Département de la Haute-Loire, une convention relative au reversement 
de la taxe additionnelle départementale est proposée. 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• APPROUVE la convention entre la Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron 
et le Département 43 relative au reversement de la taxe de séjour départemental 
additionnelle, 

• AUTORISE le Président à signer ladite convention ainsi que tous documents relatifs à ce 
projet. 
 

 

15- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-15 

OBJET : Aménagement aire de covoiturage à Lichemiaille – Partenariat avec la 
Commune de St Pal de Mons 

    
Vu la délibération N° CCMVR22-09-27-28 du 27 septembre 2022 actant le projet d'aménagement 
autour de la Gare de Lichemiaille ; 
Vu la délibération N° CCMVR230131-14 du 31 janvier 2023 validant l’avant-projet définitif pour le 
projet d’aménagement d’aire de covoiturage à Lichemiaille – Commune de St Pal de Mons. 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 21 février 2023 ; 
Dans la continuité du projet d’aire de covoiturage à Lichemiaille – St Pal de Mons et afin d’avoir un 
aménagement homogène, il est proposé d’effectuer divers travaux jusqu’à l’ancienne gare et 
notamment réaliser un revêtement, des aménagements paysagers… sur des parcelles appartenant à 
la Commune de St Pal de Mons, travaux tels que prévus à l’Avant-Projet définitif. 
Ces travaux divers sont estimés à 20 410 € HT soit 24 492 € TTC, montant qui sera ajusté en fonction 
des travaux réalisés. 
La Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron constitue le Maitre d’ouvrage de 
l’ensemble des travaux. Elle demandera le remboursement total de ces prestations diverses 
réellement effectuées restant à charge (déduction faite du FCTVA et des subventions éventuelles) à la 
Commune de St Pal de Mons.  
Il y a lieu d’établir une convention avec la Commune de St Pal de Mons afin de fixer le partenariat, 
convention ci-après. 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• AUTORISE le Président d’effectuer les travaux sur la parcelle de St Pal de Mons – tranche 
optionnelle comme convenu précédemment ;  

• AUTORISE le Président à solliciter le remboursement des travaux concernés à la Commune de 
St Pal de Mons, 20 410 € ht / 24 492 € TTC selon l’estimation de l’avant-projet définitif, 
montant qui sera ajusté en fonction des travaux réalisés ; 

• APPROUVE la convention de partenariat entre la Communauté de Communes et la commune 
de St Pal de Mons telle que présentée en annexe, 

• AUTORISE le Président à signer ladite convention. 
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TRANSITION ECOLOGIQUE 
 

16- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-16 

OBJET :  Appel à manifestation d’intérêt « Actions d’éducation et de promotion 
en santé-environnement » - Agence Régionale de la Santé  
Rapporteur :   Le Vice-Président, Jean Pierre MONCHER   

Vu l’avis favorable de la commission Transition écologique du 16 février 2023 ;  
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 21 février 2023 ; 
 
Une politique de promotion de la santé, incluant la prévention, dans tous les milieux et tout au long 
de la vie, a été intégrée dans la stratégie nationale de santé. La promotion de la santé fait également 
l'objet d'un plan interministériel "Priorité Prévention" (mars 2018). 
Cette priorité nationale a été réaffirmée dans le cadre des orientations stratégiques 2018-2028 du 
Projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes. La première est de « renforcer, en lien avec les autres 
porteurs de politiques, la place de l'éducation à la santé, de la prévention et de la promotion de la 
santé ». 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes lance un appel à manifestation d’intérêt à destination des collectivités 
territoriales de toute la Région pour instaurer des partenariats propices à la mise en œuvre d'actions 
d'éducation et de promotion en santé-environnement.  Les projets d’actions seront élaborés en trois 
étapes conduisant à l’établissement d’une collaboration entre la collectivité et l’ARS. 
 

- Les collectivités ont jusqu’au 10 mars 2023 pour déposer leurs dossiers de manifestations 
d’intérêt.  

- L’ARS rendra une réponse formelle à la collectivité au plus tard le 31 mars 2023, date qui 
marque alors le début de la phase de travail d’élaboration des actions retenues, qui seront 
cofinancées.  

- L’action construite fera enfin l’objet d’un dépôt de demande de subvention par la collectivité 
auprès de l’ARS, au plus tard le 31 mai 2023 sur la plateforme démarches-simplifiées.  

Il est proposé de répondre à l’appel à Manifestation d’Intérêt de l’ARS en présentant un projet visant 
à sensibiliser à la lutte contre le moustique-tigre. 
 
Présent depuis 2012 en Auvergne-Rhône-Alpes, le moustique tigre s’est installé progressivement, dans 
10 des 12 départements de la région (Ain, Ardèche, Drôme, Isère, Loire, Puy-de-Dôme, Rhône, Savoie, 
Haute-Savoie et récemment le Cantal), il a été identifié à l’été 2022 sur deux communes du 
département de la Haute-Loire (Bas-en-Basset et Rosières).  Ce nuisible se développe dans les eaux 
stagnantes (cuve de récupération d’eau de pluie, mare, flaque d’eau). Les collectivités publiques 
locales ont en charge la gestion des nuisances qu’il peut générer sur l’espace public. Potentiellement 
vecteur de maladies, la dengue, le Chikungunya ou le Zika, il présente un risque de santé publique.  
 
Pour lutter contre sa reproduction, il convient de supprimer les lieux de ponte. Les produits anti-
moustiques trouvés en commerce ne permettent pas d’éliminer durablement les moustiques.  Des 
gestes simples peuvent limiter leur prolifération sur le territoire.   
 
Le plan de financement du projet est estimé à : 

DEPENSES RECETTES 

Objet Montant  Montant 

Intervention en milieu scolaire  5 000 € Région 3 500 € 

½ journée de formation agents  2 000 € Fonds propres  3 500 € 

TOTAL HT 7 000  € TOTAL HT 7 000 € 
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Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, AUTORISE le Président à répondre à 
l’Appel à Manifestation de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

ENFANCE JEUNESSE 

17- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-17 

OBJET :  Action Jeunesse de Coopération 2023 
Rapporteur :   La conseillère déléguée, Claudine LIOTHIER 
Chaque année, le Président de la Communauté de Communes signe des conventions AJC destinées à 
accompagner nos structures enfance jeunesse dans la mise en place d’actions intercommunales. 
L’enveloppe financière globale consacrée à ce dispositif est votée chaque année au moment du budget. 
15.000 € vont être proposés au titre du Budget Primitif 2023. 
De façon à pouvoir anticiper les projets par rapport aux dates des vacances scolaires, 3 dépôts de demandes 
sont possibles sur l’année :  

- Au plus tard le 10/01 pour une notification de subvention début février 
- Au plus tard le 10/06 pour une notification de subvention début juillet 
- Au plus tard le 10/09 pour une notification de subvention début octobre  

 
Depuis le début de l’année 2023, 3 AJC ont été validées par la commission Enfance Jeunesse : 

- Un séjour aux sports d’hiver aux 2 Alpes piloté par l’accueil de loisirs Cap Evasion à Beauzac, en lien 
avec la MJC de Monistrol-sur-Loire et l’Echap’toi de la Chapelle d’Aurec  

- Le séjour ski « Trappeurs de tout » piloté par l’accueil de loisirs l’Echap’toi à La Chapelle d’Aurec, 
en lien avec Cap Evasion à Beauzac 

- Le projet « Vivre ensemble » porté par la MJC de Monistrol-sur-Loire, en lien avec le centre Zado 
de Sainte-Sigolène, l’Echap’toi de La Chapelle d’Aurec et Planet’air de Sainte-Sigolène. Il s’agit d’un 
projet en 2 temps : le 15/02 et le 19/04/2023 autour du sauvetage en milieu aquatique et du 
civisme, et notamment du harcèlement. Il prendra la forme d’escape game dans les vestiaires 
(thématique envisagée : le harcèlement dans les vestiaires), d’une chasse au trésor aquatique, de 
parcours du combattant… Plusieurs partenaires sont mobilisés, et notamment l’ACIJA et la police 
municipale. Cette action est financée à plus haute proportion que les autres projets, mais fera 
l’objet d’une demande de subvention dans le cadre du CISPD (appel à projet jusqu’au 14/04/2023). 

 
Les financements demandés par les associations porteuses du projet sont les suivants : 

Projet/Association Coût total Financement demandé AJC % participation CCMVR 

Séjour ski les 2 Alpes 16.220 € 2.000 € 12,33 % 

Séjour ski « Trappeurs de 
tout » 

9.918 € 
  

1.500 € 15,12 % 

Vivre ensemble 1.790 € 1.290 € 72 % 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, AUTORISE le Président à répondre à l’Appel à 
Manifestation de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

PATRIMOINE INTERCOMMUNAL 

18- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-18 

OBJET :  Constitution d’un groupement de commande relatif aux travaux de 
voiries 2023   
Rapporteur :   Le Vice-Président, Eric PETIT     

Vu l’avis favorable du Conférence des Maires en date du 21 février 2023. 
Vu le Code de la Commande Publique, et notamment ses articles L2123-1 et L2113-6 et suivants 
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Considérant que chaque année, la Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron 
propose la mise en place un groupement de commande pour la réalisation de travaux de voiries.  
Considérant que la mise en place d’un groupement de commande nécessite de :  

• recenser les besoins des Communes et de la Communauté de Communes en matière de 
travaux de voirie 

• passer une convention entre la Communauté de Communes et les Communes souhaitant 
adhérer au groupement  

• désigner la Communauté de Communes comme coordonnateur du groupement de 
commande. 

• créer une Commission d’appel d’offres spécifique au groupement composée d’un 
représentant de chaque commune participante ainsi qu’un représentant de la Communauté 
de Communes.  

 
La Communauté de Communes aura à sa charge la rédaction de la consultation ainsi que la gestion de 
la procédure de passation allant jusqu’à la notification des marchés.  
 
Les communes participantes assurent, quant à elles, pour la partie qui les concerne, la signature de 
l’acte d’engagement répondant à leurs besoins respectifs, le suivi d’exécution du marché et le 
paiement des travaux.  
 
Considérant que conformément à la délibération CCMVR22-11-29-17 du 29 novembre dernier, la 
Communauté de Communes souhaite réaliser des travaux pour un montant de 242 980 € HT, maitrise 
d’œuvre comprise, sur les voiries suivantes :  

• Tranche ferme :  
◼ Sainte Sigolène – Les Taillas (Entrée SOREP) 
◼ Sainte Sigolène – Les Taillas (impasse) 
◼ Sainte Sigolène – Les Taillas (trottoirs) 
◼ Saint Pal de Mons – Voirie Courtannes 
◼ Monistrol sur Loire– Beauvoir  
◼ Monistrol sur Loire– Mazel 
◼ Monistrol sur Loire– Chomette 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• DECIDE D’ORGANISER une consultation groupée pour les besoins de travaux de voiries 2023 et 
de lancer les travaux qui en découlent ; 

• DESIGNE la Communauté de Communes comme coordinateur du groupement de commande ; 

• DESIGNE Monsieur le Président de la Communauté de Communes comme représentant de 
cette dernière à la Commission d’Appel d’Offres ad hoc ; 

• AUTORISE Monsieur le Président à signer :  
◼ La convention constitutive du groupement de commande (dont le projet est joint à la présente 

délibération) 
◼ Tous les documents afférents à la passation du marché,  
◼ Le marché à venir  
◼ Tous les documents liés à l’exécution des travaux concernant la CCMVR. 

• AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 
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RESSOURCES HUMAINES  

19- DELIBERATION N° CCMVR23-02-28-19 

OBJET :  Mise à jour du tableau des effectifs au 1er mars 2023  
Rapporteur : Le Président, Xavier Delpy 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la saisine du comité technique du CDG 43 ; 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 21 février 2023 ; 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité sont créés 
par l’organe délibérant. Ainsi, il appartient au conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois à 
temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services. 
Par ailleurs, en cas de suppression d’emploi, le comité technique est obligatoirement saisi pour avis. 
 
Ainsi, il est proposé d’actualiser le tableau des effectifs. 

 
Proposition : 
Il est proposé au conseil communautaire de modifier le tableau des effectifs de la manière suivante : 

EMPLOIS PERMANENTS 
 
POLE SERVICE AUX FAMILLES - Poste de coordinateur enfance jeunesse 

FILIERE ANIMATION 

SUPPRESSION   CREATION  

Animateur principal 1ere classe  

FILIERE SPORTIVE 

 Educateur des APS 

 
POLE RESSOURCES INTERNES – Poste de Chargé de Finances/RH (poste en remplacement de congé 
maternité) 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

SUPPRESSION   CREATION  

 Adjoint Administratif 

 
POLE TECHNIQUE COLLECTE OM - avancements de grades 2023 

FILIERE TECHNIQUE 

SUPPRESSION CREATION  

Adjoint technique principal 2e classe Adjoint technique principal 1ere classe 

 Adjoint technique principal 1ere classe 

Adjoint technique  

 
POLE TECHNIQUE COLLECTE OM – Poste de responsable du pôle technique 

FILIERE TECHNIQUE 

SUPPRESSION   CREATION  

Technicien  Ingénieur 

 

EMPLOIS NON PERMANENTS 

 
POLE SERVICE AUX FAMILLES - Poste de coordonnateur CLS 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

SUPPRESSION   CREATION  

CATEGORIE A  



Le document a ete transmis au comite technique.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite,
- ADOPTE le nouveau tableau des effectifs, tel quiannexe au present rapport.
- D1T que les credits seront inscrits au budget primitif— exercice 2023.

La secretaire de séance

Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire,

Le 4 avril 2023
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